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AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N° 01/2025/DC/C-GME/SG/CIPM/2025
[bookmark: _GoBack]DU ___/___/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE FOURNITURE DE QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX HUIT (498) TABLES BANCS   DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GUEME: EP MARA (50), EP DABAYE CENTRE (50), EP DABAYE KIRWANG (50), EP GUIA (50), EP AGOLLA (50), EP WIDIGUE (50), EP GUEME (50), EP BILINGUE KARTOUA (50), EP WIDIGUE HLAGAM (49), EP GABARAYE MERENGUE (49), ARRONDISSEMENT DE VELE, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD

Le Maire de la Commune de GUEME, Autorité Contractante, lance un Avis de Consultation pour une Demande de Cotation pour la fourniture de quatre cent quatre-vingt-dix-huit (498) tables bancs   dans certaines écoles primaires de la commune de Guémé: EP MARA (50), EP DABAYE CENTRE (50), EP DABAYE KIRWANG (50), EP GUIA (50), EP AGOLLA (50), EP WIDIGUE (50), EP GUEME (50), EP BILINGUE KARTOUA (50), EP WIDIGUE HLAGAM (49), EP GABARAYE MERENGUE (49), arrondissement de Vélé, département du mayo-danay, région de l’extrême – nord
1. Objet de la fourniture
L’objet de la présente Demande de Consultation, porte surla fourniture de quatre cent quatre-vingt-dix-huit (498) tables bancs   dans certaines écoles primaires de la commune de Guémé : EP MARA (50), EP DABAYE CENTRE (50), EP DABAYE KIRWANG (50), EP GUIA (50), EP AGOLLA (50), EP WIDIGUE (50), EP GUEME (50), EP BILINGUE KARTOUA (50), EP WIDIGUE HLAGAM (49), EP GABARAYE MERENGUE (49), en conformité avec les prescriptions du Descriptif de la Fourniture.
2. Participation et origine
La participation à cette consultation est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine. 
Par la présente consultation, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de leur dossier. 
3 Financement
La fourniture, objet de la présente Demande de Cotation, est financée par les ressources MINEDUB, Exercice 2025 pour un coût prévisionnel de quatorze millions neuf cent quarante mille (14 940 000) de Francs CFA TTC.

4 Consultation du Dossier 
Dès publication du présent avis, le Dossier de Consultation peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de GUEME.
5 Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres 
Le Dossier de Consultation peut être obtenu à la Mairie de GUEME, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au titre des frais d’achat du dossier de Cinquante mille (50 000) francs CFA, auprès de la Recette Municipale de GUEME.
6 Remise des Offres
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier de Consultation, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès de la Commune de GUEME, au plus tard le ____/____/2025 à 13 heures, heure locale et devra porter la mention :


 « AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION N° 01/2025/DC/C-GME/SG/CIPM/2025
DU ___/___/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE FOURNITURE DE QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX HUIT (498) TABLES BANCS   DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GUEME : EP MARA (50), EP DABAYE CENTRE (50), EP DABAYE KIRWANG (50), EP GUIA (50), EP AGOLLA (50), EP WIDIGUE (50), EP GUEME (50), EP BILINGUE KARTOUA (50), EP WIDIGUE HLAGAM (49), EP GABARAYE MERENGUE (49), ARRONDISSEMENT DE VELE, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD
 A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »


Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
7. Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra, joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d’un montant de deux cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent (298 800) de francs CFA constitué à 100% en numéraire et consigné à la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) contre récépissé de consignation et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres.
Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement produites en originaux et en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Cette caution doit être constitué à 100% en numéraire et consigné à la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) contre récépissé de consignation.
Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.
8. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le ____/___/2025 à 14 heures précises dans la salle de réunions de la Commune de GUEME, en présence des soumissionnaires.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier
Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé.
9. Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet avis de consultation, le délai de réponse est fixé à vingt un (21) jours calendaires aux entreprises désireuses d’y participer à compter de la date de publication de l’avis de consultation.

10. Délais de livraison
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la livraison de l’ensemble de la fourniture est deux (02) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer la livraison.

11. Attribution du Marché
Le Maire de la Commune de GUEME, Autorité Contractante, attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme à la demande de cotation.

     12. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

     13. Renseignements complémentaire
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès de la Mairie de GUEME, Tél: 654 78 19 76
                                                                                                                                                         GUEME, le ____________________
Le Maire de la Commune
Ampliations,
 (
- ARMP (pour publication au JDMP)
  - DDMAPMD/SPM (pour archivage)
    -PRESIDENT/ CIPM (pour action
)
     - AFFICHAGE
 /ARCHIVES 
(pour 
information et
 mémoire)
)(Autorité Contractante)
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QUOTATION TO TENDER
QUOTATION TO TENDER N°01/DC/C-GME/GS/CIPM/2025
OF THE ___/___/2025 RELATIVE TO THE SUPPLY OF 498 SCHOOLTABLE AND OFFICE TEACHER 08 INTHE GUEME COUNCIL, DISTRICT OF VELEE; MAYO DANAY DIVISION, FAR–NORTH REGION

FINANCYNG: the 2025 Public Investment Budget of MINEDUB

The Mayor of the GUEME Council, Contracting Authority, launches on behalf thesupply of a (498) schooltable of GUEME of Public Investment, Mayo Danay Division, and Far-North Region.

1. Participation
      Participation in this tender is opened with equal conditions to all Cameroonian enterprises or group of enterprises under Cameroonian law, with a good experience in the area of vehicle supplying.  
         Through this consultation, enterprises interested in this tender are invited to provide their offers with authentic information which should permit them to select the one which is able to carry out the work after a deep and objective evaluation of its file.

       2. Financyng
      The works, objet the present consultation, are financed by Public Investment Budget of MINEDUB for the 2025 financial year, for an estimated cost of fourteen millions nine hundred and fourty thousand (14 940 000) CFA Francs TTC.

      3. Consultation
       The consultation file is available at GUEME Council

      4.  Acquisition of tender document
The tender documents may be obtained at the GUEME Council against the presentation of the receipt of a non-refundable sum of fifty Thousands (50 000) CFA F into the Public treasury. 

5. Submission of tenders

Drafted in English or French and in seven (7) copies including one (1) original and six (06) copies labeled as such, tenders shall be submitted in a sealed envelope and against a receipt of the Internal Tenders Board, not later than ___/___/2025 at ___ p.m. local time. 
They shall bear the following:


QUOTATION TO TENDER N°01/DC/C/GME/GS/CIPM/2025
OF THE ___/___/2025 RELATIVE TO THE SUPPLY OF 498 SCHOOLTABLE AND 08 OFFICE TEACHER INOF GUEME COUNCIL, DISTRICT OF GUEME; MAYO DANAY DIVISION, FAR–NORTH REGION





6. Opening of tenders

Offers should be submitted not later than ____/____/2025 at ___O’clock and opened the same day at ___O’clock in the meeting hall of GUEME Council
     7. Tender validity
Concerning this opinion of consultation, the deadline of the response is 21 days as from the publication date of the opinion of consultation for all the desiring company



	                                                                                                                                            GUEME, the ____________________
                                                                                                                                                             The Mayor 
                                                                                                                                                           (Contracting Authority)
Copies:


- D.O. MAYO DANAY (for information)
- PRESIDENT/ CIPM( foraction)
- ARMP (for publication in JDM)
- DDMAPMD/SPM (for archive)
- AFFICHAGE /ARCHIVES (for information and memory)

























Pièce n° 2 : Règlement de la Consultation


























REGLEMENT DE LA CONSULTATION

2.1 LE DOSSIER DE CONSULTATION

Article 1er – Contenu du Dossier de Consultation
1.1 Le Dossier de consultation décrit les travaux faisant l’objet d’une certaine catégorie de marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de ce marché.

1.2 Le Dossier de Consultation comprend les documents ci-après :
(a) La lettre d’invitation à soumissionner ;
(b)  Les spécifications techniques ;
(c)  Le Cadre du Devis Estimatif, Descriptif et Quantitatif ;
(d)  Le bordereau des prix unitaires ;
(e)  Le sous détail des prix ;
(f)  Le modèle de tableau de comparaison des offres.

1.3 L’entrepreneur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de Consultation.

2.2   PREPARATION DES OFFRES
Article 2 – Langue de l’Offre 
L’Offre ainsi que toute la correspondance constituant l’Offre sera rédigée en français ou en anglais.

Article 3 – Documents constitutifs de l’Offre
(a) La soumission timbrée, datée et signée, selon le modèle ;
(b) Le Bordereau Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé ;
(c) Le sous détail des prix unitaires paraphé à chaque page ;
(d) Une Attestation d’immatriculation ;
(e) Une attestation de conformité fiscale datant de moins de trois mois ;
(f) Un plan de localisation ;
(g) Une attestation de non faillite ;
(h) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
(i) Une attestation de domiciliation bancaire ;(banque agrée)
(j) La quittance de versement des frais d’acquisition du dossier de demande de cotation (50 000 f CFA) ;
(k) Un certificat de non exclusion des marchés publics délivré par ‘ARMP ;
(l) Une attestation des visites de site sur honneur ;
(m) Le projet de lettre-commande paraphée à chaque page, daté à la fin avec mention du nom du signataire ;
(n) Engagement à préfinancer (20% du montant TTC) ;
(o) Caution de soumission d’un montant de 298 800 f CFA) (selon le modèle).

Article 4 – Offre
 4.1 Le prestataire précisera dans la soumission la nature des prix : 
            a). Hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA)
            b). Toutes taxes Comprises (TTC).
NB
4.2 Le Fournisseur devra joindre le prospectus et les fiches techniques du fabricant sous peine d’élimination.

4.3 Le prestataire remplira et signera le projet du Marché.

Article 5 – Monnaie de l’Offre

Les prix seront libellés en Francs CFA.


Article 6 – Délai de validité des offres
Les offres seront valables pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la date limite fixée pour leur remise.

2.3 DEPOT DES OFFRES

Article 7 – Cachetage et marquage des Offres
Les fournisseurs placeront l’original et 6 (six) copies de leur Offre dans une enveloppe cachetée adressée à Monsieur le Maire de la Commune de GUEME, Autorité Contractante, portant la mention : 

« DEMANDE DE COTATION  
N° 01/2025/DC/C-GME/SG/CIPM/2025
DU ___/___/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE FOURNITURE DE QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX HUIT (498) TABLES BANCS   DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE GUEME : EP MARA (50), EP DABAYE CENTRE (50), EP DABAYE KIRWANG (50), EP GUIA (50), EP AGOLLA (50), EP WIDIGUE (50), EP GUEME (50), EP BILINGUE KARTOUA (50), EP WIDIGUE HLAGAM (49), EP GABARAYE MERENGUE (49), ARRONDISSEMENT DE VELE, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD »

Article 8 – Date et heure limite de dépôt des Offres
Les Offres seront reçues auprès de la Commune de GUEME, au plus tard le ___/_____/ 2025 à ___ heures, heure locale.

2.4 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 – Ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés
9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de GUEME ouvrira les plis en présence des représentants des entrepreneurs qui souhaitent assister à l’ouverture des Offres qui aura lieu le ____/____/ 2025 à ___ heures

9.2 La Commission Interne de Passation des Marchés suscitée établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.

Article 10 –   Evaluation des offres par la Commission de Passation des Marchés
La Commission Interne de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des Offres en procédant dans l’ordre suivant :
· L’examen de la conformité des Offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· L’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.

Article 11 – Attribution du Marché
La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre commande à l’entrepreneur, dont elle aura déterminé que l’Offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et qu’elle est l’Offre la moins-disante.

Article 12 – Communiqué de l’Attribution du Marché
Le Maire de la Commune de, Autorité Contractante, décidera de l’attribution et publiera le résultat du Marché dans le journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant : 
a) Le nom de l’attributaire,
b) L’objet de la consultation,
c) Le montant du Marché 
d) Le délai de livraison 

Article 13 – Signature du Marché
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, le Marché sera signé par le Maire, Autorité Contractante, et sera notifié à l’entrepreneur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.





Article 14 – Corruption et manœuvre frauduleuses

L’Autorité Contractante, ses représentants, les membres de la Commission Interne de Passation des Marchés, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles d’éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, et

(ii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché. “Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître d'Ouvrage des avantages de cette dernière.

(iii) est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.


























Pièce n° 3 : Modèles d’Annexes

































3.1 Lettre de Soumission
               Date : ………………………..

CONSULTATION N° 01 /2025/DC/ C-GME/SG/CIPM-AG DU ___/___/2025

A

Monsieur le Maire de la Commune de GUEME, Autorité Contractante,
Après avoir examiné le Dossier de consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous soussignés, offrons d’exécuter les travaux
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
Conformément à la demande de consultation et pour la somme de……………………………………………
F CFA (en lettre). Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises……………………………
FCFA (en Chiffres). Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises.
Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de…………………… (Nombre de jours)
 À compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre d’invitation à soumissionner ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.
Jusqu’à ce qu’un Marché en bonne et due forme soit préparé et signé, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution d’un Marché, constituera un Marché nous obligeant réciproquement.
	Le …………………………………….
                                        Signature
                                                             Nom et Qualité du Signataire
     Pour le compte du Candidat
 (
1
)
4

36


3.2 Spécifications Techniques

Article 1- CONSISTANCE DES TRAVAUX
La consistance de la fourniture porte sur la livraison de 498 tables bancs dans certaines écoles de la Commune de GUEME, Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord, dont les spécifications sont définies conformément aux indications des normes homologuées par le Ministère de Education de Base.

1.1 CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX
· Planche en bois massif (bois tendre d’Ayous) de dimensions 6x 0,30 x 0,30m.
· Vis à bois de 60
· Vis à bois de 25
· Boulon de 100
· Colle à boisSADER
· Vernis fond dur
· Vernis cellulosique
· Diluant cellulosique
· Xylophène
· Pointes de 60
· Papier vert

Article 2- LIEU ET DELAI DE LIVRAISON

2.1- Lieu de livraison
La fourniture, objet de la présente Demande de Cotation, sera livrée dans les écoles publiques suscitées de la Commune de GUEME.

2.2- Délai de livraison
Le délai maximum de livraison de la fourniture est fixé à trente (60) jours à compter de la date notification de l’Ordre de Service de démarrage de la livraison au Cocontractant par le Maire de la Commune, Autorité Contractante
Dans tous les cas, chaque soumissionnaire proposera un planning et un délai de livraison sous-tendus par une description des modalités s’y rapportant.

Article 3-  RECEPTION 
La Commission de réception vérifiera en quantité et en qualité la conformité de la fourniture livrée, par rapport aux spécifications définies dans le Descriptif de la Fourniture (DF) et décidera, s’il y a lieu ou non, de prononcer la réception.
. La Commission de réception sera composée des membres suivants :
1. Le Maître d’Ouvrage ou son représentant, Président ;
2. Le Chef Service du patrimoine de l’Etat/MD, Rapporteur ;
3. Le Chef de Service du marché ou son représentant, Membre ;
4. Le Comptable Matières de la Commune de GUEME ;
5. Le fournisseurousonreprésentant, Membre.

Article 4- GARANTIE DE LA FOURNITURE
Le délai de garantie est fixé à six (06) mois au moins à compter de la date de la réception provisoire de la fourniture.
Le soumissionnaire produira à cet effet le certificat d’origine de la fourniture et le certificat de garantie indiquant le délai y afférent.
4.2-	Effets de la garantie
Pendant la période de garantie, le Fournisseur doit : 

Article 5- SERVICE APRES VENTE
Sans objet

Article 6- REFERENCES DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur doit apporter la preuve de sa capacité à exécuter la fourniture, objet de l’Appel d’Offres, en produisant les références relatives aux fournitures similaires exécutées au profit des administrations publiques, des collectivités territoriales décentralisées et des établissements publics au cours des deux dernières années 2023 et 2024

3.3 BORDERAU DES PRIX UNITAIRES

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	PU en chiffres
	PU en lettres

	1




	Le prix comprend 
-l’achat des matériaux ;
-la fabrication des pièces ;
-l’assemblage des pièces ; 
-le transport au lieu de livraison et toute sujétion
L’unité :………………………….francs CFA
	U
	
	




3.4 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF


	N°
	DESIGNATION 
	UNITE
	QTE
	PU
	PT

	







	l’achat des matériaux ;
-la fabrication des pièces ;
-l’assemblage des pièces ; 
-le transport au lieu de livraison et toute sujétion
L’unité :………………………….francs CFA
	u
	
	
	

	MONTANT TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	

	IR (2,2%)
	

	TOTAL TTC
	

	NET A MANDATER
	




Arrêté le présent devis à la somme de________________________FCFA TTC (en chiffres) et en lettres Toutes Taxes Comprises









3.5 Sous détail des prix

	N°

	DESIGNATION
	COUT D’ACHAT
	TRANSPORT
	COUT COMMANDE
	FRAIS LIVRAISON
	MARGE
	PRIX UNITAIRE HT

	





	
	
	
	
	
	
	































3.6-Procès-verbal d’ouverture publique des Offres

Date: ______________________________	
	
Heure: _____________________________

Objet:	Procédure de Demande de Cotation en vue de la fourniture de 498 tables bancs dans certaines écoles de la Commune de GUEME, dans l’Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.

DEPARTEMENT duMayo- Danay

En présence du Président de la Commission de Passation des Marchés, et après avoir constaté le dépôt effectif des offres en conformité avec les dispositions des Instructions aux Soumissionnaires incluses dans le Dossier de Demande de Cotations relatif aux travaux cités en objet, il a été procédé à l'ouverture des cotations suivantes:
	

	N°
	Firmes Soumissionnaires
	Lettre de Cotation  timbrée suivant le modèle signée
(Oui/
Non)
	Bordereau des PU signé selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé
(Oui/non)
	Devis quantitatif et estimatif selon le modèle, paraphé à chaque page, daté et signé (oui/non)
	Sous détail des prix complet paraphé à chaque page (oui/non)



Sous détail des prix
(Oui/
non)
	Montant TTC de la Cotation
lu à haute voix en FCFA (oui/non)
	Projet de la lettre de commande paraphé à chaque page  selon le modèle (oui/non)
	Prospectus etfiches techniques (oui/non)
	Pièces administratives complètes (oui/non)
	Signature du Soumissionnaire présent

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Après avoir constaté que tous les soumissionnaires sont des entreprises effectivement aptes en tant que firme qualifiée à participer à cette procédure relative aux travaux en objet, il est rappelé à l'assistance que sauf, erreur arithmétique de la part du soumissionnaire dans le bordereau annexé à sa Lettre de Cotation, l'offre moins-disante sera retenue comme adjudicataire.

Les soumissionnaires présents sont invités à signer le Tableau des montants de cotations lus en séance, en face du montant de la cotation de leur propre firme. 

L’absence d’une des pièces énoncées dans le tableau ci-dessus entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire concerné.

Autres observations exprimées par l'assistance en séance (barrez transversalement si pas applicable):

________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________

La séance est clôturée à __________ heures _______ minutes.

                    Président de séance___________________________________________________________

Note: une photocopie du présent procès-verbal d'ouverture pourra être remise aux soumissionnaires qui en expriment la demande.


3.7-Rapport d’évaluation des Offres
Date: ______________________________

Heure: _____________________________

Objet:	Procédure de Demande de Cotation en vue de la fourniture de 498 tables bancs à la Commune de GUEME, dans l’Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
DEPARTEMENT du Mayo-Danay

Faisant suite à l'ouverture des offres relatives à la procédure citée en objet, les membres de la Commission de Passation des Marchés se sont réunis après constat de leur quorum atteint pour pouvoir délibérer.

Les offres reçues et lues en séance d'ouverture, de la part desfirmes aptes à exécuter les travaux en objet, sont les suivantes:

	
	Firmes Soumissionnaires 
	Montant TTC de la Cotation
lu à haute voix en FCFA

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	




La Commission a alors procédé à :
- un contrôle arithmétique des opérations du bordereau quantitatif et estimatif inclus dans la cotation, et conduisant au montant total présenté sur la Lettre de Cotation et lu en séance d'ouverture.

Au terme de ce contrôle exécuté pour chacune des offres, le classement des offres s'établit par ordre croissant, comme suit:
	
	Soumissionnaires 
	Montant TTC
à l'ouverture
	Montant HT du devis de la cotation
	Correction arithmétique
	Montant HT corrigé

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	




Nous avons vérifié les déclarations de qualification présentées dans sa cotation et les reconnaissons satisfaisant les critères établis dans la Demande de Cotation. 

En vertu de quoi, la Commission de Passation des Marchés, recommande l'attribution du marché 

à la firme ____________________________________________________________________  ayant présenté la cotation moins disante avec un montant HT de:
____________________________________________________________ F CFA

et reconnue par nous comme conforme aux dispositions imposées dans le Dossier de Demande de Cotation. 

Les membres de la CPM:

_______________________________________	___________________________________
Président						Secrétaire

_______________________________________	___________________________________
Membre						Membre

_______________________________________	___________________________________
Membre						Membre









Pièce n° 4 : Projet Lettre Commande
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LETTRE COMMANDE   N°_01_/2025/LC/C-GME/SG/CIPM/2025

PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°01/2025/DC/C-GME/SG/CIPM  DU   ___/ ___/2025

Relativeà la fourniture de 498 tables bancs dans certaines écoles de la Commune de GUEME, dans l’Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
MAITRE OUVRAGE : Maire de la Commune de GUEME
TITULAIRE……………………………………

BP :…………………………Tél/Fax……………

OBJET DE LA LETTRE COMMANDE:FOURNITURE DE 498 TABLES BANCS

LIEU D’EXECUTION :COMMUNE DE GUEME

MONTANT : ________________F CFA TOUTES TAXES COMPRISES

DELAI :    90 jours


FINANCEMENT : RESSOURCES MINEDUB/2025




 SOUSCRITE, LE……

SIGNEE, LE…………

 NOTIFIEE, LE………

         ENREGISTRE, LE…………










ENTRE : 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PAR MONSIEUR LE Maire de la Commune de GUEME, ci-après désigné






"L’Autorité Contractante "




D’UNE PART, 



ET



L’ENTREPRISE……………………………………



BP…………Tél/Fax……………


N° RC…………………………………


N° CONTRIBUABLE………………




Représentée par ………………………ci-après désigné :





« L’ENTREPRENEUR »

D’AUTRE PART,
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ChapitreI:Généralités


Article1:Objetdu marché
1.1 Objet du marché
Le présent marché a pour objet lafourniture de 498 tables bancs dans certaines écoles de la Commune de GUEME,dans l’Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord,suivantlescaractéristiquesdéfiniesdans la demande de cotation
Lesspécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif.
1.2 Consistance des prestations
La consistance des prestations porte sur la fourniture de 498 tables bancs dans écoles de la Commune de GUEME,dans l’Arrondissement de VELE, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord,dont les spécifications sont définies conformément aux indications des normes homologuées par les Ministère de Education de Base et des Enseignements Secondaires.

1.2 CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX
· Planche en bois massif (bois tendre d’Ayous) de dimensions 6x 0,30 x 0,30m.
· Vis à bois de 60
· Vis à bois de 25
· Boulon de 100
· Colle à boisSADER
· Vernis fond dur
· Vernis cellulosique
· Diluant cellulosique
· Xylophène
· Pointes de 60
· Papier vert

Article2:Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Demande de Cotation.
Article3: Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
3.1. Définitions générales(cf. code)
L’Autorité Contractante (AC)  est le Maire de la Commune de GUEME. A ce titre,  Il passe le marché veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et   à l’organisme chargé de la régulation
L’autorité en charge ducontrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Chef de Brigade Départemental de Contrôle des Marchés Publics du Mayo-Danay- 
Le  Maitre d’Ouvrage  est  le Maire de la commune de GUEME, il représente l’administration bénéficiaire des prestations;
LeChef  de  service  du  marché  est le Secrétaire Général de la Commune;
Il veille au respect  des  Clauses  Administratives, Techniques et Financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur  du  marché  est  le Chef de Service du Patrimoine de l’Etat à la Délégation Départementale du Domaine, du Cadastre et des Affaires Foncières du Mayo- Danay ci-après désigné l’Ingénieur ;
3.2.Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
-  L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est leMaire de la Commune de GUEME;
-  L’autoritéchargéedelaliquidationdesdépenses estle Maire de la Commune de GUEME;
-  L’organisme  ou  le  responsable  chargé  du paiementestle Receveur Municipal avec le Maitre D’Ouvrage;
-  Les responsables compétents pour fournir les renseignementsautitredel’exécutionduprésentmarchésont l’Autorité Contractante, le Chef de Service du Marché et l’Ingénieur du Marché

3.3Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre sans objet

Article 4: Langue,loisetrèglements applicables

4.1.La langue utilisée est le[Français et/ou l’Anglais.]

4.2.Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans  sa  propre  organisation  que  dans  la réalisationdumarché.

Si, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article5:Normes (CCAG Article 3 complété)

5.1	Lesfournitureslivréesenexécutionduprésent marché seront conformes aux normes fixées dansles Spécifications
Techniques etquandaucunenormeapplicablen’estmentionnée,àlanormefaisantautorité en la matière et applicable auCameroun ; cettenormeseralanormelaplusrécemment approuvéeparl’autoritécompétente.

5.2.Lefournisseurétudiera,exécuteraetgarantira les fournitures et prestations du présent marché en prenant en considération la meilleure pratiquederéalisationauCamerounpourdes opérationsdetechnologiesimilaire.

Article6: Piècesconstitutives du marché (CCAGArticle9)
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité :
· La soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Dossier d’Appel d’Offres et au présent Marché ;
· Le présent Marché comprenant :
·  Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
·  Le Descriptif de la Fourniture (DF) ;
·  Le Bordereau de Prix Unitaire (BPU) ; 
·  Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ;

Article 6:Textesgénérauxapplicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :
1. La  Loi  N° 92/007du 14 août 1992 portant  Code du Travail ;
1. La Loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
1. La Loi N° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;
1. La Loi N° 2014/026 du 23 décembre 2014 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour l’Exercice budgétaire 2015 ;
1. Le Décret N° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire N° 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2017/048 du 23 février 2017 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics;
1. Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
1. Le Décret N° 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
1.  Le Décret N° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;
1.  Le Décret N° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de passation des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2017/048 du 23 février 2017 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
1. Le Décret N° 2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;  
1. Le Décret n°2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique dans la réalisation des projets d’infrastructures ;
1. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
1. la lettre circulaire N°005/LC/PR/MINMAP/CAB  du 03 juillet 2018, précisant les mesurent transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret  N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
1. La Circulaire N° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;
1. La Circulaire N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ; 
1. La Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle  des Marchés Publics ;
1. La Circulaire N°005/C/PR/MINMAP  du 07 Novembre 2013 précisant les seuils de compétence, les modalités de contrôle de l’exécution des Marchés Publics et de délivrance du visa préalable par les Responsables des Services Déconcentrés du Ministère des Marchés Publics ; 
1. La loi N° 2020/020 du 27 décembre 2022 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2025 ;
1. La Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 Décembre 2022 portant Instructions relatives à l’Exécution des  lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, et des autres entités public, pour l’Exercice 2025;
1. Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.

Article 7:Communication(CCAGArticles6complété)

7.1. Toutes communications au titre du présent marché sont écrites et les  notifications faites aux adresses ci-après : 

a. Dans le cas où le fournisseur est le destinataire Madame/Monsieur……………………….
Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAGpourfaireconnaître au maître d’ouvrage et auchefdeserviceson domicile, les correspondancesserontvalablementadresséesàla mairie de ……….chef-lieu de la Région dont relèventlesPrestations.

b.  Dans le cas où  le Maitre d’Ouvrage est le destinataire:
Madame/Monsieur le [A préciser] avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité Contractante,au Chef de service, au maître d’œuvreàl’ingénieur,lecaséchéant
c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est  le destinataire :(Autorité Contractante) avec copie adressée dans les mêmes délais, au chef service, à l’ingénieur, au Maître d’œuvre, au cas échéant 

7.2.Le fournisseur adressera toutes notifications écritesoucorrespondances au Maitre d’Ouvrage, aveccopie à, et auChefdeService.

Article8:Ordresdeservice(CCAGArticle8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.1. L’ordre de service de commencer les prestations est signé par l’Autorité Contractante  et notifié au Cocontractant par leMaître d’Ouvrage avec copie au Chef de Service des Marchés, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre(le cas échéant) et l’Organisme Payeur.

8.2. Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de Service du marchéau Cocontractant  avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3.Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signés par le chef de service et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre(le cas échéant) avec copie à l’Autorité 
Contractante.

8.4.Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le 
Chef de service, avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante sur proposition  après avis de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.(à adapter par rapport au type de fourniture).

8.6S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de service, la notification doit être faite dans un délai maximum de  cinq (5) jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Chef de service. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Chef de service, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9:Marchés à tranches conditionnelles(CCAGArticle9)
Sans objet

Article10:Matérieletpersonneldu fournisseur (sans objet)

ChapitreII:Clausesfinancières



Article11:Garanties etcautions(CCAGarticles21 et40)
11.1.Cautionnementdéfinitif
Lecautionnementdéfinitif  est fixéà trois pour cent (3%)dumontantTTCdumarché.
Il est constitué et transmis au chef du service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché.
Le  cautionnement  sera  restitué,  ou  la  garantie libérée,dansundélaid’unmoissuivantladatede réception provisoire des  prestations, à la suite d’une mainlevéedélivréeparle Maitre d’Ouvrage après demandedufournisseur.

11.2.Cautionnementdegarantie
Laretenuedegarantieestfixéeà dix pour cent (10%dumontantTTCdumarché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur main levée délivréeparle Maitre d’Ouvrage aprèsdemandedu fournisseur.

11.3.Cautionnementd’avancededémarrage Préciserlecaséchéant lestaux (30%maximum du montant TTC du marché et cautionner à 100%)lesmodalitésde restitutiondelacaution.

Article12:Montantdumarché

Lemontantduprésentmarché,telqu’ilressortdu [détailoudevisestimatif] ci-joint,estde	(enchiffres)	(enlettres) francsCFAtoutestaxescomprises(TTC);soit:

-  MontantHTVA:________(____)francsCFA
-  MontantdelaTVA:________(___)francsCFA
- Net  à percevoir= HTVA-(TSR et/ou AIR)

Article13:Lieu et mode depaiement
Le Maître d’Ouvrage selibéreradessommes duespar virement dans le  compte n°_________ouvert au nom du fournisseur à labanque______________

Article13:Variationdesprix(CCAGArticle17)

13.1.Lesprixsontfermes	
a.  Lesacomptespayésàl’entrepreneurautitredes avancesnesontpasrévisables.
b.  la révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel,saufencasdebaissedesprix.

13.2. Modalités  d’actualisation  des  prix  (le  cas échéant)
Ilestpréférabledenepasprévoiruneactualisation desprixlorsquelemarchécomporteunerévisionde prix. Dans le cas contraire, l’actualisation des prix s’effectueàladatedenotificationdumarchétandis que la révision des prix est applicable sur les prix déjàactualisés.

Article14:Formulesderévision ou d’actualisation desprix (CCAGarticle18)
Sans objet

Article15:Formules  d’actualisation  des  prix (CCAGarticle18)
Sans objet

Article16:Avances(CCAGarticle21)
Le Maître d’ouvrage n’accordera pas une avance de démarrage.
Article17:Paiement(CCAGarticle19complété)

17.1.Conditionsdepaiement[Apréciser]:
-  fixer  également  les  délais  d’approbation  des factures par le Maître d’œuvre et le chef de serviceavant
Transmissionaucomptablechargé dupaiement;
-  fixer les délais de paiement dès réception des facturesapprouvées(60 joursmaximum);
17.2.Décompte  ou factures d’avance de démarrage (le cas échéant).
Visa préalable au paiement des factures
La transmission de tout décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable du Ministre en charge des Marchés Publics.

Article 18:Intérêtsmoratoires(CCAGarticle20)
Les intérêts moratoires éventuels sont dusconformémentàl’article88 dudécretn°2004/275du24Septembre2004portantcodedesmarchéspublics.

Article19:Pénalités(CCAGarticle34 Complété)

A. Pénalités de retard
19.1. Le montant des pénalités de retard est fixé commesuit(modifiable):
a.  Undeuxmillième(1/2000è)dumontantTTCdu marchédebase et de ses avenants éventuels parjourcalendairederetarddu premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuelfixéparlemarché;
b.  Un  millième  (1/1000è)  du  montant  TTC  du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard au-delàdutrentièmejour.
21.2.Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.

B	Pénalités spécifiques

21.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 25 000 F CFA
· Remise tardive des assurances : 25 000 F CFA

Article20:Régimefiscaletdouanier (CCAG article10)
Conformément audécret n°2003/651/PMdu16avril2003définit lesmodalitésdemiseenœuvredurégimefiscaldes marchéspublics.Lafiscalitéapplicableauprésent marchécomportenotamment:
-  Des  impôts  et  taxes  relatifs  aux  bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitueunprécompte
Del’impôtsur lessociétés;
-  Des  droits  d’enregistrement  calculés  conformémentauxstipulationsducodedesimpôts;
-  Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestationsprévuesparlemarché:
* Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
* Desdroitsettaxescommunaux;
* Desdroitsettaxesrelatifsauxprélèvements desmatériauxetd’eau.

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdanslescharges quel’entrepriseimputesursescoûtsd’intervention etconstituerl’undesélémentsdessous-détailsdes prixhorstaxes.
LeprixTTCs’entendTVAincluse.

Article21:Timbres et enregistrement des marchés(CCAGarticle11)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisdu fournisseur,conformémentàlarèglementationen vigueur.

ChapitreIII:Exécutiondesprestations


Article 23 : consistance des prestations


Spécifications sont définies conformément aux indications des normes homologuées par les Ministère de Education de Base et des Enseignements Secondaires.

CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX

· Planche en bois massif (bois tendre d’Ayous) de dimensions 6x 0,30 x 0,03m.
· Vis à bois de 60
· Vis à bois de 25
· Boulon de 100
· Colle à boisSADER
· Vernis fond dur
· Vernis cellulosique
· Diluant cellulosique
· Xylophène
· Pointes de 60
· Papier vert



Article 24:Brevet (CCAGcomplété)
LefournisseurgarantiraleMaîtred’Ouvragecontre touteréclamationdestierstouchantàlacontrefaçon ouàl’exploitationnonautoriséed’unbrevet,d’une marqueoudedroitsdecréationindustriellerésultant del’emploidesfournituresoudeleurscomposants.

Article25:Lieuetdélaisdelivraison (CCAGarticles31et33.1)

25.1. Lelieudelivraisonestdans les écoles citées haut

25.2. Le délai d’exécution des  prestations objet du présentmarchéestdetrente  (30)jours calendaires

25.3. Cedélaicourtàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicedecommencerles prestations

Article26: Rôlesetresponsabilités dufournisseur(CCAGcomplété)
Lefournisseurapourmissiond’assurerlafourniture des biens tels que décrits dans les Spécifications techniques, sous le contrôleduMaîtred’Œuvre ou l’Ingénieur  etceconformémentau présentmarchéetauxrèglesetnormesenvigueur.

Article27: Transportetassurances (CCAGarticle31)

27.1.Emballagepourletransport
LeFournisseurdoitprendretouteslesdispositions nécessaires pour que les fournitures proposées soient  protégées  par  un  emballage  soigné  et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligencepour  réparer tous  les  dégâts  éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.

27.2.Assurance
Lesrisquesdetoutesnaturespendantletransport jusqu'aulieudelivraisondoiventêtrecouvertspar uneassurancepriseparleFournisseur.

Article28: Essaisetservicesconnexes(CCAGarticle28)
Le Maître d’Ouvrage inspectera les fournitures pour s’assurer qu’elles sont bien conformes aux spécifications du marché.
Si l’une quelconque des fournitures inspectées se révèle non-conformes, le Maître d’Ouvrage la refusera. Le cocontractant devra alors soit remplacer les fournitures refusées, soit y apporter toute modification nécessaire pour les rendre conformes aux spécifications et à ses frais.
Les retards qui résultent des rebuts et des vérifications nécessaires des malfaçons, ne pourront être évoqués comme une atténuation de ses charges par le cocontractant, qui en supporte toutes les conséquences.
Le cocontractant est tenu d’aviser le Maître d’Ouvrage de tout retard prévisible dans l’exécution des livraisons et les moyens mis en œuvre pour corriger la situation. Rien de ce qui est stipulé dans la présente clause ne libère le cocontractant de toute obligation de garantie ou autre, à laquelle il est tenu à raison par le présent marché

Article29: Serviceaprès-venteet  consommables(CCAG article14)
Sans objet

ChapitreIV:Delaréception


Article30: Documents à fournir avant la réception technique (CCAG article 41complété)
Lefournisseurdevradansundélaidedix(10)jours au moins avant la réception provisoire transmettre auMaîtred’Ouvragelesdocumentssuivants[Préciser dispositionsparticulièreslecaséchéant]:

Article31: Réceptionprovisoire (CCAGarticles40et41)
Avant la	réception provisoire, le fournisseur demandeparécritauMaitre d’Ouvrage ou  à l’Autorité Contractante, avec copieà l’ingénieur, à l’organisme payeur,  l’organisation  d’une  visite  technique préalableàlaréception
31.1.Epreuves  comprises  dans  les  opérations préalablesàlaréception[Insérersiapplicable].

31.2. LaCommissionderéceptionseracomposée desmembressuivants:
1LeMaître d’Ouvrage ou son représentant,Président;
2L’ingénieur,Rapporteur ;
3Le Chef de Service du marché ou son représentant, Membre ;
4Le Représentant du MINMAP/MD
5Le CCD/GUEME
6L’Entrepreneur ousonreprésentant, Membre.
Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix jours avant la date de réception le fournisseur est convoqué à la réception par courrieraumoinsdix(10)joursavantladatedela réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Sonabsenceéquivautàl’acceptationsansréserve desconclusionsdelacommissionderéception.
LaCommissionexamineleprocès-verbaldesopérations préalables à la réception et procède à la réceptionprovisoiredesprestationss'ilyalieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champpartouslesmembresdelacommission.
Leprocès-verbalderéceptionprovisoirepréciseou fixeladated’achèvementdestravaux.

31.3  Ce marché ne pourra pas faire l’objet de réception partielle.
La Commission examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des prestations s’il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet d’un procès-verbal signé sur le champ par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des prestations.
Cette Commission vérifiera la qualité et la conformité des prestations par rapport aux caractéristiques définies dans le Bordereau des prix unitaires et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de non-conformité, le cocontractant sera invité à remplacer à ses frais la fourniture incriminée. En cas de conformité, la Commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par tous les membres de la Commission.

Article32:Documentsàfourniraprèsréception provisoire(CCAGarticle40complété)
- le dossier de recollement (toute la  documentation relative à la prestation : PV, assurances etc………..)

Article33: Délaidegarantie (CCAGarticle40complété)

33.1.La durée de garantie est de un (06)moisà compter de la date de réception provisoire des prestations.

33.2.Pendant la période de garantie, le Fournisseur doit : 
- exécuter au moins quatre (04) visites techniques afin d'effectuer les réglages, les mises au point et l’entretien préventif nécessaires ;
-  assurer dans les dix (10) jours de la notification de la panne, la remise en état du matériel pour toutes les pannes consécutives à des vices de construction ou des défauts de fonctionnement.
Si pour une quelconque raison, le Fournisseur ne pourrait entreprendre sur place la réparation, les frais de transport de l'équipement et/ou des accessoires de son lieu d'utilisation à un atelier de réparation sont entièrement à la charge du Maître d’ouvrage. Dans le cas où le Fournisseur, après notification écrite n'assurerait pas avec diligence souhaitable la remise en état du matériel tombé en panne, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de faire effectuer la remise en état envisagée. Les frais générés par cette réparation seront alors à la charge du Fournisseur et les dépenses correspondantes lui seront imputées d'office.
En tout état de cause, le certificat de garantie susvisé doit décliner clairement les effets de la garantie susvisée.
Article 34:Réceptiondéfinitive(CCAG article48)

34.1.La réception définitive s’effectuera dans un délaimaximalde[quinze(15)jours]àcompterde l’expirationdudélai
Degarantie.

34.2.Lemaîtred’œuvrenesera pasmembre delacommission.

34.3. La procédure de réception définitiveest la même que celledelaréception provisoire.

34.4. Laréception  définitive  marque  la  fin  du marchéeGMEbèrelefournisseur et maitre d’ouvrage detoutes leursobligations.Lasignaturecontradictoiredu décompte Général et définitif par le Maître d’ouvrageetlefournisseurclôtdéfinitcivement lemarché.





Chapitre V : Disposition diverses

Article 35-  Résiliation du marché  (CCAG  Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret N° 2004/275 du 24 septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG notamment dans l’un des cas de.
· Retard de plus de 15 jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ;
· Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des prestations;
· Refus de la reprise des prestations mal exécutées ;
· Défaillance du fournisseur.

Article 36-  Cas de force majeure (CCAG  Article 75)
Aucune des parties ne sera réputée avoir failli à ses engagements contractuels dans la mesure où l’exécution de ses obligations serait retardée, entravée ou empêchée par un cas de force majeure.
Ne pourront être considérés comme cas de force majeure que les actes, situations ou événements échappant au contrôle des parties et présentant un caractère imprévisible et irrésistible.
Le Cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il avertit par écrit l’Autorité Contractante son intention d’invoquer ce cas de force majeure et ce, avant la fin du vingtième (20) jour suivant l’événement.
En tout état de cause, il appartient à l’Autorité Contractante d’apprécier les cas de force majeure invoquée et les preuves fournies par le cocontractant.
Article 37-  Différends  et litiges (CCAG  Article 79)
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la Chambre Administrative de la Cour Suprême du Cameroun.
Article 38-  Edition et diffusion du présent marche
vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du fournisseur et fournis au Chef de service
Article 39 et dernier :   Entrée en vigueur du marche
Leprésentmarchénedeviendradéfinitifqu’aprèssa signature par le Maire de la Commune de GUEME, Autorité Contractante.Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant



TITRE II : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
	Article 1-    
	CONSISTANCE DE LA FOURNITURE






. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	Article 2-     
	LIEU ET DELAI DE LIVRAISON
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	Article 3-     
	RECEPTION 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Article 1- CONSISTANCE DE LA FOURNITURE
La consistance de la fourniture porte sur la livraison la fourniture498 tables bancs dans certaines écoles de la Commune de GUEME, Arrondissement de VELEdont les spécifications sont définies conformément aux indications des normes homologuées par les Ministère de Education de Base et des Enseignements Secondaires.

CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX
· Planche en bois massif (bois tendre d’Ayous) de dimensions 6x 0,30 x 0,03m.
· Vis à bois de 60
· Vis à bois de 25
· Boulon de 100
· Colle à boisSADER
· Vernis fond dur
· Vernis cellulosique
· Diluant cellulosique
· Xylophène
· Pointes de 60
· Papier vert

Article 2- LIEU ET DELAI DE LIVRAISON

2.1- Lieu de livraison
La fourniture, objet de la  présente Demande de Cotation, sera livrée dans les écoles de la Commune de GUEME, Arrondissement de VELE
2.2- Délai de livraison
Le délai maximum de livraison de la fourniture est fixé à soixante(60) joursà compter de la date notification de l’Ordre de Service de démarrage de la livraison au Cocontractant par le Maire de la Commune, Autorité Contractante
Dans tous les cas, chaque soumissionnaire  proposera un planning et un délai de livraison sous-tendus par une description des modalités s’y rapportant.

Article 3-  RECEPTION 
La Commission de réception vérifiera en quantité et en qualité la conformité de la fourniture livrée, par rapport aux spécifications définies dans le Descriptif de la Fourniture (DF) et décidera, s’il y a lieu ou non, de prononcer la réception.
Article 4- GARANTIE DE LA FOURNITURE
La durée de garantie est de (06) moisà compter de la date de réception provisoire des prestations.












TITRE III: BORDERAU DES PRIX UNITAIRES

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	PU en chiffres
	PU en lettres

	1




	Le prix comprend 
-l’achat des matériaux ;
-la fabrication des pièces ;
-l’assemblage des pièces ; 
-le transport au lieu de livraison et toutes sujétions
L’unité :………………………….francs CFA
	U
	
	




TITRE IV : DEVIS QUANTITATIF ET  ESTIMATIF

	N°
	DESIGNATION 
	UNITE
	QTE
	PU
	PT

	







	- l’achat des matériaux ;
 - la fabrication des pièces ;
- l’assemblage des pièces ; 
- le transport au lieu de livraison et toutes sujétions
L’unité :………………………….francs CFA
	u
	01
	
	

	MONTANT TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	

	IR (2,2%)
	

	TOTAL TTC
	

	NET A MANDATER
	




Arrêté le présent devis à la somme de________________________FCFA TTC (en chiffres) et en lettres Toutes Taxes Comprises










PAGE……………ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE 
N° ______/2025/LC/ C-GME/SG/CIPM/ PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°_01_/2025/DC/C-GME/SG/CIPM-AG DU 19/05/2022 AVEC L’ENTREPRISE  ……POUR LA FOURNITURE DE 498 TABLES BANCSDANS CERATAINES ECOLES DE LA COMMUNE DE GUEME,ARRONDISSEMENT DE VELE, DEPARTEMENT  DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD



	HTVA
	

	T.V.A. (19,25%)
	

	AIR (2,2 %) 
	

	TTC
	

	Net à Mandater
	

	Lue et acceptée par le Cocontractant
GUEME, le _______________





	Signée par le Maire de la Commune
(Autorité Contractante)
GUEME, le _______________ 








	ENREGISTREMENT



































Pièce   N° 13 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES DE 1ER ORDRE 
AUTORISÉS À ÉMETTRE LES CAUTIONS 
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I -   BANQUES   1.   Afriland  First   Bank (FIRST BANK) B.P. 11834, Yaoundé;   2.   Banque Atlantique Cameroun (BACM) , B.P .   2   933, Douala;   3.   Banque Camerounaise des petites et Moyennes Entreprises  (BC - PME),   B.P .   12   962  Yaoundé   ;   4.   Banque Gabonaise pour le Financement International  (BGFI BANK),   B.P.600, Douala   ;   5.   Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC),   B.P.   1   925,  Douala   ;   6.   Bank of Afica Cameroun (BOA Cameroun), B.P .4593   ,Douala   ;   7.   Citibank Cameroun    ( CITI GR OUP), B.P. 4571, Douala;   8.   Commercial Bank of Cameroon   (CBC), B.P. 4004, Douala;   9.   Ecobank   Cameroun(ECOBANK), B.P 582, Douala;   10.   National Financial  Credit -   Bank   (NFC - Bank),B.P. 6578,Yaoundé;    11.   Société Commerciale de Banque  –   Cameroun  (SCB - Cameroun), B.P .   300, Douala   12.   Société Générale   Cameroun   (SGC), B.P. 4042, Douala   ;   13.   Standard Chartered  Bank Cameroon (SGBC), B.P. 1784   ,Douala   ;   14.   Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15569   ,Douala;   15.   United Bank for Africa (UBA), B.P. 2088, Douala.     II -   COMP AGNIES D’ASSURANCES   16.   Activa Assurances, B.P. 12970, Douala;   17.   Aréa Assurances S.A. B.P. 1531, Douala   ;   18.   Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933,   Douala   ;   19.   Beneficial General Insurance S.A.   , B.P. 2328,  Douala;   20.   Chanas Assurances S.A., B.P. 109, Douala   ;   21.   CPA S.A.,  B.P. 54,   Douala   ;   22.   Nsia Assurances S.A., B.P. 2759, Douala;   23.   Pro assur S.A. , B.P. 5963,  Douala;   24.   SAAR S.A., B.P. 1011, Douala   ;   25.   Saham Assurances S.A., B.P. 11315,   Douala   ;   26.   Zenithe Insurance S.A., B.P. 1540,  Douala . / -    


Document_Microsoft_Word1.docx
I- BANQUES

1. Afriland  First   Bank (FIRST BANK) B.P. 11834, Yaoundé;

2. Banque Atlantique Cameroun (BACM) , B.P. 2 933, Douala;

3. Banque Camerounaise des petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12 962 Yaoundé ;

4. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), B.P.600, Douala ;

5. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit(BICEC), B.P. 1 925, Douala ;

6. Bank of Afica Cameroun (BOA Cameroun), B.P.4593 ,Douala ;

7. Citibank Cameroun 	(CITIGROUP), B.P. 4571, Douala;

8. Commercial Bank of Cameroon (CBC), B.P. 4004, Douala;

9. Ecobank Cameroun(ECOBANK), B.P 582, Douala;

10. National Financial Credit- Bank (NFC-Bank),B.P. 6578,Yaoundé; 

11. Société Commerciale de Banque – Cameroun (SCB-Cameroun), B.P. 300, Douala

12. Société Générale Cameroun (SGC), B.P. 4042, Douala ;

13. Standard Chartered  Bank Cameroon (SGBC), B.P. 1784 ,Douala ;

14. Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15569 ,Douala;

15. United Bank for Africa (UBA), B.P. 2088, Douala.



II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

16. Activa Assurances, B.P. 12970, Douala;

17. Aréa Assurances S.A. B.P. 1531, Douala ;

18. Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933, Douala ;

19. Beneficial General Insurance S.A. , B.P. 2328, Douala;

20. Chanas Assurances S.A., B.P. 109, Douala ;

21. CPA S.A., B.P. 54, Douala ;

22. Nsia Assurances S.A., B.P. 2759,Douala;

23. Pro assur S.A. , B.P. 5963, Douala;

24. SAAR S.A., B.P. 1011, Douala ;

25. Saham Assurances S.A., B.P. 11315, Douala ;

26. Zenithe Insurance S.A., B.P. 1540, Douala. /-




